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Source

Est irrecevable, comme tardif, le pourvoi en cassation formé au-dela du délai de trente jours prévu par
l'article 358 du Code de procédure civile. Ce délai court a compter de la notification de la décision
d'appel a la société, valablement effectuée en la personne de son directeur. Le refus de ce dernier de
prendre livraison de 1'acte, diiment constaté sur le certificat de remise non contesté, ne fait pas obstacle
au déclenchement du délai de recours.
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